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Les écoles et les établissements scolaires doivent élaborer deux plans particuliers de mise en sûreté, pour faire face,
d’une part à un événement naturel ou technologique majeur, et d’autre part à une situation d’urgence particulière liée
à la menace terroriste ou à l’intrusion d’une personne malveillante.

Afin de vous permettre de prendre en compte ces évolutions, deux outils vous sont proposés :

 une maquette académique PPMS « risques majeurs »
 une maquette académique PPMS « attentat-intrusion »

Cette année, le rectorat invite les écoles à mettre en place le PPMS risques majeurs lors de la journée de la
résilience le 13 octobre 2022.
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